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Litige avec centre commercial

Par Vanessa22002, le 27/01/2019 à 08:11

Bonjour,

Je me permet de poster ici, car à l’heure actuelle, j’ai du mal à avoir un retour du service
juridique de mon entreprise.

Je suis responsable d’un commerce en galerie commerciale, et depuis maintenant plus de 2
ans, je me rends sur mon lieu de travail en trottinette électrique. Ne pouvant l’antivoler et
donc, la laisser dehors, je la rentre dans mon magasin et la stocke dans ma réserve (dans
mon casier personnel).

Je viens d’avoir un courrier venant du responsable de ma galerie, expliquant que le centre
n’est pas une piste cyclable (je le sais et n’ai jamais fait rouler ma trottinette dans la galerie, je
la plie et la transporte sous le bras), et qu’il est interdit de stocker d’effets personnels dans les
réserves. Je suis dépiter car je ne peux donc plus utiliser mon unique moyen de locomotion.
Ai-je un recours ? Je ne veux pas jouer sur les mots, mais il me semble que mon sac à main,
mon téléphone ou même mon manteau sont des effets personnels non ? De plus, comme je
l’ai dit precedemment, je dispose de casiers spécialement présents pour nos effets
personnels..

En espérant que vous pourrez m’eclairer, j’attends patiemment vos réponses.

Bonne journée

Par P.M., le 27/01/2019 à 10:07

Bonjour,

Il faudrait consulter le réglement intérieur de la galerie commerciale mais si rien n'y figure
dans ce sens, vous pourriez demander par écrit au rédacteur du courrier de vous indiquer sur
quel texte il s'appuie pour vous interdire de stocker dans la réserve du commerce un tel
instrument qui ne présente pas de danger particulier lié au carburant puisqu'il est électrique...

Par janus2fr, le 27/01/2019 à 10:52



[quote]
un tel instrument qui ne présente pas de danger particulier

[/quote]
Bonjour,

Sauf pendant la phase de charge batterie, de nombreux cas d'explosion de batterie lors de la
charge sont rapportés avec les trotinettes électriques...

Par Vanessa22002, le 27/01/2019 à 12:37

Bonjour, 
Je ne charge pas ma trottinette sur mon lieu de travail.

Par P.M., le 27/01/2019 à 15:52

Si vous ne faîtes que stocker l'instrument cela ne devrait pas poser de problème...
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